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1 Ce concept « d’investissement social » a été initialement défini dans le cadre 
de travaux académiques au début des années 2000 avant d’être repris par la 
Commission européenne. Cette dernière en donne la définition suivante : « […] 
renforcement des capacités des personnes et le soutien à leur participation dans 
la société et au marché du travail. Cela profitera à la prospérité des individus, 
permettra de stimuler l’économie […] ». Cette notion vise à apporter un 
éclairage nouveau et élargi sur ce que peut apporter une politique sociale à 
court, à moyen et à long termes. Elle promeut une intervention sociale le plus 
en amont possible pour réduire au maximum les risques sociaux. 



4 
 

 

 



5 
 

 

  

                                                           
2 FOUGERE Denis et HEIM Arthur, L’investissement social à l’épreuve de 
l’évaluation socioéconomique ». Note de synthèse de France stratégie, 
novembre 2019, 7 p. 
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33 FOUGERE Denis et HEIM Arthur, L’évaluation socioéconomique de 
l’investissement social : comment mettre en œuvre des analyse coûts-bénéfice 
pour des politiques d’emploi, de santé et de formation. Document de travail de 
France stratégie, novembre 2019, 184 p. 
33 GUESNERIE Roger [dir.], Guide de l’évaluation socioéconomique des 
investissements publics. Document de travail de France stratégie, décembre 
2017, 62 p. 
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4 L'article premier de l'arrêté du 30 septembre 1991 portant mission et 
organisation du Service militaire adapté stipule que celui-ci « est une forme du 
Service militaire effectué selon les modalités particulières liées au contexte 
économique, social, démographique et culturel propre aux départements, 
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collectivités et territoire d'Outre-mer » et qu'il vise à « dispenser aux appelés la 
formation militaire, civique et morale nécessaire à tout combattant ; les 
préparer à une meilleure insertion dans la vie active lors de leur retour à la vie 
civile, par une formation professionnelle adaptée ; les faire participer à la mise 
en valeur des départements, des territoires et des collectivités territoriales 
d'Outre-mer, ainsi qu'à l'exécution des plans de défense, des plans de 
protection, des plans de secours et des plans d'aides au service public. » 
5 Les régiments du SMA ont progressivement été construits en Martinique, en 
Guadeloupe, en Guyane et à La Réunion. Les groupements ont été constitués 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie Française. Puis, un bataillon a été 
rassemblé à Mayotte et, enfin, un détachement a été créé à Périgueux. Depuis, 
toutes les unités ultramarines sont devenues des régiments.
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6 L'article 3 de l'arrêté du 30 septembre 1991 portant mission et organisation 
du Service militaire adapté stipule que le ministre de l'Outre-mer « fixe les 
orientations et les objectifs à atteindre en matière de formation professionnelle 
et de travaux à confier aux formations du Service militaire adapté. ». Par 
ailleurs, « il prévoit à son budget les emplois et les crédits nécessaires au 
fonctionnement, à l'investissement et au soutien du Service militaire adapté, à 
l'exception des dépenses inhérentes aux activités militaires, qui sont financées 
par le budget du ministère de la défense ». 
7 L'article 4 du décret du 30 septembre 1991 relatif au commandement du 
Service militaire adapté dispose que « les effectifs du Service militaire adapté 
sont inscrits au budget du ministre chargé des départements et territoires 
d'Outre-mer. Les emplois sont pourvus par le ministre chargé des armées. Les 
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dépenses relatives aux rémunérations et charges sociales sont à la charge du 
ministre chargé des départements et territoires d'Outre-mer ». 
8 L'article 2 de l'arrêté du 30 septembre 1991 portant mission et organisation 
du Service militaire adapté. 
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9 La catégorisation des jeunes en situation d’illettrisme et de ceux non diplômés 
est définie par l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI). 
10 Id. 
11 Cf. Rapport d’activité 2019 du SMA, page 4. 
12 Id. 
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13 Le certificat d’aptitude personnelle à l’insertion (CAPI) est un diplôme propre 
au SMA. Il garantit un niveau de formation permettant aux jeunes volontaires 
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de disposer à la fin du cursus du « socle de connaissances et de compétences 
professionnelles » qui a été défini par la loi du 5 mars 2014 relative à la 
formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale. 
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14 Selon le Rapport annuel d’activités 2017 du SMA, ces 13 familles 
professionnelles sont représentées comme suit : 34% pour le domaine du 
bâtiment et des travaux publics, 11% pour le domaine des services aux 
particuliers et aux collectivités, 10% pour le domaine de l’hôtellerie, la 
restauration et l’alimentation, 10% pour le domaine du transport logistique, 
10% pour le domaine de l’agriculture, de la marine et de la pêche 8% pour le 
domaine de la mécanique et du travail des métaux, 5% pour le domaine de la 
gestion et l’administration des entreprises, 4% pour le domaine du commerce, 
2% pour le domaine de l’informatique et de la télécommunication, 1% pour le 
domaine de la maintenance, 1% pour le domaine des administrations 
publiques, et 6 % pour les autres domaines tous confondus. 
15 Cf. page 14. 
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16 Cf. Synthèse n°1, la pédagogie innovante et le numérique, page 16. 
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17 En 2019, trois postes de psychologues à plein temps et sous contrat ont été 
créés en Martinique, en Guadeloupe et à La Réunion. En 2020, quatre postes 
supplémentaires ont été ouverts en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
Française, à Mayotte et en Guyane. 
18 Cf. Synthèse n°1, la pédagogie innovante et le numérique, page 16. 
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19 Les conseils de perfectionnement locaux comprennent notamment des 
représentants des chambres consulaires, des services de l’État des domaines 
du travail, de l’emploi, du social, de l’éducation académique, de la formation 
professionnelle, des conseils régionaux et généraux, des directions 
départementales, des comité économique et social, des catégories 
professionnelles ou socioprofessionnelles. 
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20 Rapport annuel d’activités 2018 du SMA, page 6. 
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21 Id. 
22 Id. 
23 Id. 
24 Id. 



26 
 



27 
 

 

  

 

  
  

  
 

  

 



28 
 

  

  

 
 

 
.  

  

 
  

  



29 
 

.

. 

  

  

 
  
  



30 
 

  

.

 
 

                                                           
25 Les recettes non fiscales que comptabilisent les unités locales ont pour 
origine les fonds de concours provenant notamment des collectivités 
ultramarines et les produits des ventes réalisées localement par l’encadrement. 
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26 MINCER Jacob, « Investment in human capital and personal income 
distribution » Journal of political economy volume 66, (1958), 302 p. 
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27 GUESNERIE Roger [dir.], Guide de l’évaluation socioéconomique des 
investissements publics. Document de travail de France stratégie, décembre 
2017, 62 p, page 7. 
28 Ibid., p. 11. 
29 Ibid. p. 12. 
30 Id. 
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31 Id. 
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32 HEIM Arthur. « Peut-on estimer le rendement de l’investissement social ? ». 
Note d’analyse de France Stratégie, 2017, 8 p, p. 5. 
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33 Cf. page 25. 
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34 DUFLO Esther et le laboratoire d’action contre la pauvreté J-Pal « Handbook 
of field experiments », 1rst Edition, North Holland. 
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35 Les bénéfices sont de nature très variée : augmentation du taux d’emploi, 
hausse de l’espérance de vie, etc. Ils peuvent également provenir de coûts 
évités : bénéfices associés aux moindres versements de minima sociaux ou 
d’allocations chômage en raison d’un meilleur taux d’employabilité des 
bénéficiaires de la politique sociale. 
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36 Le taux d’actualisation généralement appliqué en France est de 4,5% selon le 
Guide de l’évaluation socioéconomique des investissements publics (2017). 
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37 Les dépenses de fonctionnement sont, d’une part, constituées des charges 
de personnel, elles-mêmes distinguant celles concernant l’encadrement et 
celles relatives aux volontaires stagiaires et techniciens. Elles comprennent, 
d’autre part, les autres dépenses courantes de formation, d’alimentation et de 
loyers, notamment. 
38 S’agissant des dépenses d’investissement, elles peuvent concerner l’achat de 
terrains, l’achat de machines et de matériels (dont les véhicules de gamme 
commerciale) ou encore la construction de bâtiments. 
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39 CEROM : Compte économique rapide de l’Outre-mer. La démarche vise à 
définir un cadre statistique permettant d’apprécier les évolutions de la 
situation économique des Collectivités d’Outre-mer. Elle a été initié en 2003 et 
a donné lieu à la signature d’un accord-cadre en 2004 entre l’Institut National 
de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), l’Agence Française de 
Développement (AFD), l’Institut d’Emission d’Outre-mer (IEOM), l’Institut 
d’Emission des Départements d’Outre-mer (IEDOM), l’Institut de Statistique de 
Polynésie française (ISPF), le Service du Plan et de la Prévision Economique de 
Polynésie française, et l’Institut de la Statistique et des Etudes Economiques de 
Nouvelle-Calédonie (ISEE).  
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40 Conçu et développé par le cabinet de conseils économiques DME à la 
demande du commandement du Service militaire adapté (SMA), l’application 
SMARTIES (SMA Revue Technique de l’Impact Economique et Social) est depuis 
2019 destinée à évaluer le bénéfice social du SMA. 
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41 Cf. page 47. 
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42 Une période d’amortissement de trois à cinq ans semble raisonnable en 
première analyse. 
43 Les salaires de référence peuvent être calculés sur la base des données 
fournies par les instituts d’émission Outre-mer (IEOM - l’Institut d’Emission 
d’Outre-mer, IEDOM -  l’Institut d’Emission des Départements d’Outre-mer). 
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44 par le cabinet de conseils économiques DME à la demande du 
commandement du Service militaire adapté. 
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45 Les neuf lignes d’opération sont les suivantes : (1) Gouvernance et objet du 
SMA, (2) Approches par compétences, (3) Accompagnement 
socioprofessionnel, (4) Identité militaire, (5) Formation continue des cadres, (6) 
Reconnaissance et attractivité, (7) Performance et organisation, (8) Capacité 
d’accueil et de formation et (9) Ressources.
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46 Ordre de conduite n°2Bis pour la mise en œuvre du SMA 2025 en 2020. 
Objectif stratégique : « Assurer la réussite du parcours de formation 
socioéducative et professionnelle au SMA et soutenir l’emploi des jeunes Outre-
mer ». 
47 Ordre de conduite n°2Bis pour la mise en œuvre du SMA 2025 en 2020. 
Objectifs opérationnels : « OO1 : Accroître de façon progressive et continue le 
taux de féminisation des volontaires au sein des unités du SMA ; OO2 : 
Optimiser la gestion de la consommation des crédits hors T2 ; OO3 : Améliorer 
l’état général de l’infrastructure du SMA ; OO4 : Améliorer le potentiel 
technique de la formation professionnelle ; OO5 : Respecter le plafond des 
équivalents temps plein accordé en VS ; OO6 : Promouvoir la mobilité des 
volontaires en métropole ; OO7 : Valoriser l’aptitude personnelle et durable des 
VS à s’insérer dans la société en général et dans le monde du travail en 
particulier ; OO8 : Accroître l’autonomie et l’employabilité des volontaires ; 
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OO9 : Faire effort sur la population cible du SMA en recrutant les VS au bon 
niveau ; OO10 : Mesurer l’attrition durant le parcours SMA de la population 
cible ; OO11 : Mesurer l’attractivité du SMA auprès des jeunes et le niveau de 
sélection des VS.
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48 Les objectifs capacitaires concernent les équivalents temps plein travaillés 
(ETPT) et les effectifs s’agissant des cadres et des volontaires. 



62 
 

 

                                                           
49 La revue trimestrielle de performances concerne les sept régiments 
ultramarins et le détachement de Périgueux. 
50 Les processus support et de management concernent notamment les 
domaines de l’administration et des finances, des ressources humaines, de 
l’infrastructure et de la logistique.  



63 
 

 
 

 

                                                           
51 LAGON est le logiciel d’Administration et de Gestion des Outre-mer du SMA. 
Il permet de suivre les recrutements de stagiaires, leur gestion administrative, 
le calcul de leur solde et leur faculté à s’insérer dans le milieu professionnel. 
52CHORUS est le système d’information financière. Il est déployé au sein de 
l’ensemble des ministères pour planifier les ressources budgétaires et exécuter 
la dépense publique. 
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53 Cf. page 45. 
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54 Cf. page 47. 
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55 Ordre de conduite n°2Bis pour la mise en œuvre du SMA 2025 en 2020. 
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56 La réforme de la formation professionnelle consiste en : (1) la monétarisation 
du compte personnel de formation, (2) la création de France compétence en 
tant que nouvel organisme de régulation, (3) la réorientation des organismes 
paritaires collecteurs agrées, (4) la seule collecte de la contribution à la 
formation professionnelle par l’URSSAF et (5) la certification des organismes de 
formation. 
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